
  



 



 



 



 

 

Prix de vente des logements, commerces et emplacements de parking, hors terrain : 
 
 

Lot 7N :         Lot 6N : 
 

 
 
 

Surfaces utiles maison type 1 : 
Rez :                         66,68 m2 
1er :                           59,03 m2 
Total :                     125,71 m2 

 
Divers non compris dans surfaces utiles :  
Rez : - Abris de jardin + local poubelles +loc. techniques : 11,82 m2 
         - rangements + loc. technique : 4,16 m2 
1er :   - rangements + loc. techniques : 2,51 m2 

 
Surfaces utiles maison type 2 :  
Rez :                         73,58 m2 
1er :                           59,03 m2 
Total :                     132,61 m2 

 
Divers non compris dans surfaces utiles :  
Rez : - Abris de jardin + loc. technique : 10,55 m2 
         - rangements + loc. technique : 4,16 m2 
1er :   - rangements + loc. techniques : 2,59 m2 

 
Ensemble surfaces maison type 1 + maison type 2 : 

 
27 maisons type 1 : 27 x 125,71m2=        3 394,17m2 
9 maisons type 2 : 9 x 132,61m2=           1 193,49 m2 
Total surfaces utiles :                               4587,66 m2 

  
Prix au m2 : 
24 629 886,12 € ttc / 4587,66 m2= 5 368,72 €/m2 

 
 

Prix de vente des maisons : 
 

Maison type 1 : 5 368,72 x 125,71m2= 674 901,79 € ttc 
 

Maison type 2 : 5 368,72 x 132,61m2= 711 945,96 € ttc 
 
Ces prix sont valables pour les maisons avec certification LENOZ où divers 
travaux de finition restent à être faits par les futurs propriétaires. 
Pour le principe, tous les travaux garantissant au logement d’être conforme 
et de respecter les conditions pour le passeport énergétique sont exécutés. 
 
Pour les deux maisons témoins entièrement terminées, un supplément 
de 80.000 € est à ajouter. 
 
Prix de vente des maisons témoins : 

 
Maison type 1 : 754 901,79 € ttc 

 
Maison type 2 : 791 945,96 € ttc 
 
 

 



 
 
Critères d’attribution d’immeubles subventionnables dans le quartier Nonnewisen : 
 
 
 

Pour pouvoir acheter un logement, l’acheteur doit remplir les conditions pour bénéficier des aides prévues par la loi concernant l’aide au logement. 

Les critères supplémentaires ci-dessous, définissent l’ordre de priorité. 

L’acheteur qui a plus de points, sera prioritaire sur le logement qu’il aimerait acheter. 

Dans le cas d’une égalité des points, une préférence est donnée au plus jeune demandeur, respectivement au couple dont la moyenne d’âge est la plus jeune. 

 

 

Prime d’acquisition :     0-3800 €  3 points 
          3800-6700 €  6 points 
          6700-9700 €  9 points 
    

Age 1) :       18-30 ans  7 points 
          31-40 ans  6 points 
          41-50 ans  5 points 
          51-60 ans  4 points 
          61-70 ans  3 points 
 

Enfants à charge 2) :     3 ou plus  5 points 
          2   4 points 
          1   3 points 
 

Lieu de travail d’au moins un des demandeurs à  Esch-sur-Alzette 5 points 
Domicile des demandeurs 3) :   Esch-sur-Alzette 3 points 
Domicile d’au moins un des parents des  
demandeurs pendant au moins 3 ans 4) :  Esch-sur-Alzette 1 point 

 

 

 

1) Dans le cas où il s’agit d’un couple, la moyenne d’âge sera prise en compte. 

2) Sont considérés comme enfants à charge : 

- des enfants de moins de 18 ans faisant partie du ménage 

- des enfants de moins de 25 ans poursuivant leurs études 

3) Valable si un des deux demandeurs satisfait au critère afférent, à savoir être domicilié pendant au moins 3 ans à Esch-sur-Alzette. 

4) Non cumulable avec le critère du domicile des demandeurs. 

 
 


